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PROGRAMME

A lʼheure où les citoyens cherchent à vivre dans des territoires porteurs
de sens, un défi écologique majeur est à relever dans les domaines de
lʼaménagement, du patrimoine et du développement durable.

Depuis 40 ans, le CAUE de lʼAin œuvre quotidiennement à lʼaménage-
ment de la qualité de vie. Engagé, attentif au vivre ensemble et interlo-
cuteur de terrain, il propose de vous transmettre son expérience, de
vous initier à ses savoirs et ses savoir-faire à travers un programme de
formation résolument tourné vers la transition qui sʼimpose à notre
époque.

La formation au Caue :
Depuis plusieurs années, le CAUE accompagne les élus, les
techniciens des collectivités, les professionnels afin de favoriser la
montée en compétences des acteurs de l’aménagement, en cohérence
avec les enjeux du territoire et collant au plus près de l’actualité.
Le CAUE peut aussi accompagner une collectivité dans la mise en
place d’une formation personnalisée sur site au profit de ses élus et
agents, il s’agit alors de formation « sur-mesure »

Le CAUE est un organisme de formation enregistré sous le n°
84010196301 auprès du préfet de la région Auvergne Rhône-Alpes
Depuis février 2022, le CAUE est certifié Qualiopi, conformément au
Référentiel national Qualité (Art. L. 6316-1 du Code du travail) pour la
réalisation d’actions de formation.
Par ailleurs, le CAUE dispose l’agrément CNFEL de droit jusqu’au
31/12/2022.

Thèmes
Patrimoine • Urbanisme • Paysage • Biodiversité • Énergie • Architecture

Publics visés

Elus locauxet départementaux,
responsablesdeservice,
techniciens, professionnels de
l̓aménagement publics et privés
ou toute personne s’intéressant à
laqualitéducadredevie...

Informations

Lorène Jocteur ouNathalie
Lequy :
0474211131
formation@caue-ain.com
www.caue-ain.org
www.caue01-formation.org

Pré-inscriptions

Paysagenocturne :
https://forms.gle/s866dM6upFEf2ebV8

Densificationspontanée:
https://forms.gle/PyJdtJv5Tu7jvroU8

Espacepublic
https://forms.gle/B64CagF366vmswb97

Patrimoine bâti:
https://forms.gle/Cfyu7fVtzVz2285j6

PLU/PLUI
https://forms.gle/Qwv8osPWrneQAfrM8

Architecture
https://forms.gle/vsofnJSxA3steCWX9

Paysage
https://forms.gle/2yzuFazPdkNptmMM8

Projet
https://forms.gle/aU2iKWZXoJzeoXxe8
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Architecture et adaptation au changement climatique
#Architecturesdécarbonées, matériaux biosourcés, rénovation, pérennité…
Des contraintes environnementales aux cadres régimentaires en passant par la mise en œuvre
la formation propose de naviguer vers avers le projet idéal

PLU / PLUi, levier pour adapter le territoire au changement climatique
# adaptation au climat, projet de territoire, PCAET, vulnérabilité …
Au sein des communes et des communautés de communes, les élus sont responsables des de
la gestion qui engagent l’évolution des paysages urbains, agricoles et naturels des espaces
qu’ils administrent. A travers des retours d’expériences, la formation apportera des clés afin
d’accompagner les territoires vis à vis du défi collectif majeur que nous avons à relever.

DENSIFICATION SPONTANEE
#BIMBY, lotissements, voisinage, optimisation, ZAN, division parcellaire, enveloppeurbaine…
De la loi SRU de 2000 à la loi «Climat et Résilience» d’août 2021, l’état fixe désormais l’objectif
national de Zéro Artificialisation Nette à horizon 2050 qui devra se décliner prochainement
dans les documents de planification et d’urbanisme…

Couleur (2 jours)
Photographies d’architecture et de paysages (1 jour)
Lire un paYsage (1 jour)
plateforme SPASS territoires (2 jours)

1, 2 et 9 juin :

15 juin :

27 avril :

23-24 mars :

23 février :
Paysage nocturne et adaptation au changement climatique
#Niveaux d’éclairement, cadre réglementaire, ambiance , sécurité , biodiversité , énergie…
Alors que nombre de communes font le choix d’éteindre l’ensemble de l’éclairage public une
partie de la nuit afin de faire des économies d’énergies, la formation propose de repenser le
paysage nocturne de votre commune.

19 octobre :

16, 17 et 24 novembre :

7 et 8 décembre :

Les formations«sur-mesure» à adapter à votre territoire :

projet de A à Z
# Procédure, financement, échelle, gouvernance, parcours,…
Parce quʼil nʼest pas toujours simple de savoir par où commencer et comment faire. Parce que
les opérations dʼarchitecture, dʼurbanisme et de paysage sont assurées par une pluralité
dʼacteurs publics et privés. Parce quʼil est nécessaire de connaître a minimale code de la
commande publique. Cette formation vise à sʼinitier au portage dʼun projet de qualité mené
dans lʼéchange et le partenariat.

paysage et les projets d’aménagement
#Place, courd’école, rue, parvis, jardin, cimetière,…
Réfléchi en termes de projet, le paysage est un sujet essentiel et fédérateur pour imaginer les
bonnes solutions pour lʼavenir de nos territoires en transformation.
Les aménagements mettant le paysage au coeur du projet apportent des solutions réalistes et
facilitatrices quʼil est bon de connaître et de comprendre afin de guider

patrimoine bâti, reconversion et réemploi
# Espaceprotégé, bâti ancien, architectureXXème,monumenthistorique,…
Suite à un changement de destination ou de vocation, dʼune évolution des usages, la question de
la reconversion dʼun site ou dʼun bâtiment peut se poser. La considération du patrimoine
architectural, industriel ou naturel est alors un levier de projet pour nos villes et villages en
termes dʼhistoire, dʼidentité, de recyclabilité…

Espace public et adaptation au changement climatique
# Enjeux environnementaux, flore adéquate, perméabilité des sols, bassins d’orages…
La formation apporte les bases du fonctionnement des écosystèmes urbains et des effets du
changement climatique. Le but est d’appréhender les pratiques capables de répondre aux
enjeux de la transition écologique dans vos projets.
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CAUEde l’Ain , 34 rue du général Delestraint 01000Bourg-en-Bresse
0474211131
formation@caue-ain.com
www.caue01.org
www.caue01-formation.org

octobre 2022

Organisme de formation, le CAUE est enregistré sous le n° 84010196301
auprès du préfet de région Auvergne Rhône-Alpes.
Cet enregistrement ne vaut pas agrément de l’Etat.
Il dispose de droit de l'agrément de formationdesélus jusqu’au 31 décembre
2022

Le CAUE de l’Ain est certifié Qualiopi au titre des catégories d’actions suivantes :
actions de formation, depuis le 11 février 2022.

Accessibilité au CAUE

Accueil des personnes en situation de
handicap


